
des usines font imprimer sur leurs bottes des 
noms français tels que : Nantes, Lorient, Les 
Sables d'Olonne, ce qui trompe parfaitement 
l'acheteur, car l'apparence de la boite est toute 
française. Ouvrez cette boite; en général la 
sardine est très bien, mais l'huile est infecte et 
a ce goût et cette odeur caractéristiques de 
l'huile forte d'Espagne et de Portugal qui en 
empêche la vente à tout Européen et même aux 
indigènes, car dans les colonies, où on paie 
cher, on veut du bon. 

Les Allemands achètent de ces sardines et 
les expédient à leurs correspondants; on ne 
peut les blâmer, mais ce que l'on doit blâmer, 
ce sont les fabricants français qui font offrir 
ces sardines à nos commissionnaires à Paris ou 
Bordeaux, en leur affirmant qu'elles sont faites 
en France, et qui les chargent ensuite dans des 
ports français pour outre mer sans être in
quiétés. 

Au lieu de faire entendre des plaintes inces
santes, les fabricants français feraient mieux, 
pour empêcher les contrefaçons de leurs mar
ques, de rechercher les moyens d'empêcher 
d'abord le transit de tout produit venant de 
l'étranger qui ne porterai pas en lui-même les 
noms réels du fabricant, de la ville de fabrica
tion et de l'Etat dont dépend cette ville. 

De récents procès au sujet de marques fran
çaises mises sur des draps, boutons, bo'tes de 
sardines, n'ont pas empêché les fabricants de 
continuer leur fraude,et.dans un moment où le 
gouvernement a tellement besoin d'argent, la 
douane devrait .agir vigoureusement pour ré
primer cette fraude. Quant "iix produits qui ne 
transiteraient pas on France, ils devraient être 
saisissablns sur tout navire sous pavillon fran
çais, ' et le gouvernement devrait introduire 
dans la convention pendante avec certai
nes puissances pour protéger les marques de 
fabrique un article spécial afin do mettre nos 
fabricantsà l'abri de cette contrefaçon: en exi
geant ce que je demande plus haut, c'esl-à-
dire que le nom du fabricant, celui de la ville 
de fabrication et c ĵlui de l'Etat dont dépend 
cette ville soient inscrits sur le produit et sur 
le colis à l'extérieur. 

L'ne autre me.-ure qu'il serait urgent de pren
dre, ce serait d'être autorisé à visiter toutes les 
imprimeries sur papier, sur verres, sur fer-
blancs, afin de saisir les marques et étiquettes, 
qui pour la plupart, sont fabriqués en Fiance. 

En résumé, nos fabricants français ?e plai-
gaent de la concurrence étrangère, des contre
façons de leurs marques, do la mauvaise qua
lité dos produits ainsi présentés; mais n'ont-ils 
pas également prêté leur nppui sans le savoir, 
Ou du moins engagé des nations rivales à leur 
faire concurrence par des marques similaires, 
en créant eux-mêmes ces marques frauduleuses 
et de fantaisie qui recouvrant des produits fran
çais de fort mauvaise qualité; et le manque d'i
nitiative de la part de nos industriels, qui ne 
s'occupent nullement de soutenir leurs marques 
et négligent d'améliorer leur système de fabri
cation, afin de produire bon et bon marché, a 
fait perdre notre prépondérance industrielle sur 
toutes les places ces colonies 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
Paris, 5 juillet, minuit 40. 

La pression barométrique est de 7Gô «/» à 
Brest. 

763 a Paris. 
765 à Biarritz. 
764 a Berne. 
Baisse générale de 2 à 3 m • sur nos régions. 
Baisse de 4 sur Paris. 

— 4 — Brest. 
Les pressions restent très uniformes. 
Temps probable : vent faible, oiel nuageux. 
Orages prochains. 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

La policé des cafés et des cabarets. —M. le 
mairo de Roubaix vient de prendre l'arrêté sui
vant : 

• Le maire da la ville de Roubaix. 
» V u : 

» La loi du 14, 22 décembre 1789, article 50; 
» La loi du 5 avril 1884; 
» La loi du 83 janvier 1873, contre l'ivresse pu

blique; 
» La loi du 17 juillet 1880, abrogeant le décret 

du 29 décembre 1851 sur las cafés et cabarets ; 
» L'article 471 du Gode pAnal ; 
» Considérant qu'il y a lieu d'adopter, confor

mément aux instructions de l'administration supé
rieure, des dispositions réglementaires en rapport 
avec la législation nouvelle sur les débits da bois
sons, mais qu'il appartient, en mania temps, à l'ad
ministration municipale de compléter dans un in
térêt indispsnsabla de bon ordr», de moralo et de 
santé publique, les mesuras de police qui ont pour 
but de réprimer de graves abus trop souvent cons
tatés dans certains établissements. 

» Arrête : 
» Art. 1er. — Toute personne qui voudra ouvrir 

un café, cabaret ou autre débit de boisions à con
sommer sur place, en cette ville, sera tenue de 
fair*, quinze jours au moins à l'avance, et par 
ésrità la mairie, une déclaration indiquant : 

» 1° Ses nom, prénoms, lieu de naissance, pro
fession et domicile ; 

» 2° La situation du débit; 
» 3° A quel titre elle doit gérer le débit, et les 

nom, pr -noms, profession et domicile du proprié
taire, s'il y a li»u ; 

Art. 2. — Tout» mutation dan3 la personne du 
propriétaire ou du gérant devra être déclarée dans 
Ira quinze jours qui suivront. 

• La translation du débit d'un lieu à un autre, 
doit être déclarée huit jours au moins à l'avance. 

» Art. 3.— Les cafés et débits de boissons seront 
termes à onze heures pendant la semaine et à mi
nuit lo dimanche. 

»• Ils ne pourront être ouverts avant le jour. 
* Toutefois, l'administration muunicipale se ré

serve le droit de retarder d'une façon générale la 
fermeture de ces établissements des jours d'assem
blée et de fêtes publiques. 

» Art. 4.— Il est défendu aux cafetiers et caba-
retiera de garder chez eux des personnes étrangè
res à leur habitation au delà de l'heure fixée pour 
la pour la fermeture, sous quelque prétexte que ce 
soit. 

» Art. 5.— Il est enjoint à toutes personnes de 
se retirer des cafés et cabarets aux heures fixées 
pour leur fermeture, sans qu'il soit besoin de les 
avertir et de les contraindre. 

» Art. 6. •*• Il est expressément défendu aux 
cafetiers, cabaretiers et autres "débitants de bois
sons, de donner à boire à des gens manifestement 
ivres; de les recevoir dans leurs établissements et 
de servir des liqueurs alcooliques à des mineurs 
âgés de moins do saize ans accomplis. 

» Art. 7. — Il leur est défendu de tenir et de 
laisser jouer chez eux des jeux de hasard. 

» Art. 8. — II est expressément interdit aux ca
fetiers, cabaretiers et autres débitants de boissons 
d'employer aucune fille mineure, sans le consente
ment formel et par écrit des père, mère ou tuteur. 

» 11 leur est également interdit d'employer au
cune fille ou femme qui ne soit pas munie d'un 
certificat de bonne vie et mœurs, délivré par l'au
torité administrative compétente. Ce certificat 
dont la date ne devra pas remonter à plus de trois 
mois, contiendra la mention expresse de l'usage 
auquel il est destiné. 

• Il devra être justifié de cette pièce à toute ré
quisition. 

» L'absence du certificat, ou le défaut de renou
vellement de la dite pièce avant l'expiration du 
délai réglementaire de trois mois, donnera Heu à 
des poursuites exercées tant contre le chef do l'éta
blissement que coiitro la fille ou femme de ser
vice. 

» Art. 9. — Il est défendu aux filles ou femmos 
employées dans les établissements dont il s'agit, 
de s'asseoir à côté des consommateurs, de prendre 
ou accepter aueune consommation. 

» En cas de contravention, das poursuites se
ront exercées, comme dans le cas de l'article pré
cédent, tant contre le chef de l'établissement que 
contre la fille ou femme contrevenante. 

» Art. 10. — Il est enjoint aux cafetiers et caba
retiers d'avertir immédiatement l'autorité des 
scènes de désordre qui se passeraient dans leurs 
établissements, ainsi que du refus qui leur serait 
fait d'en sortir à l'heure prescrite pour la ferme
ture. 

» Art. II. — L«s contraventions au présont ar
rêté seront constatées par des procès-verbaux et 
poursuivies conformément aux lois. 

» Art. 12. — Les précédent» arrêtés relatifs à la 
police des cafés, cabarets et autres débits de bois
sons sont maintenus dans toutes celles do leurs 
dispositions qui ne sont pas contraires au présent. 

» Hôtel-de-Ville de Roubaix, le 28 juin 1884. 
» Le maire, 

» J. LAGACHE > 
» Le maire de la ville de Roubaix, 
» Vu l'article 94 do la loi du 5 avril 1884 ! 
» Vu le récépissé du règlement qui préîède.déli-

vré par M. !e Préf jt du Nord, 
i Arrête, 

» Le règlement du 28 juin 1884 concernant la 
police des cafés et cabarets sera mis à exécution 
dans toutes ses dispositions à partir du 5 juillet 
1884. 

» Hôtel-de-Ville do Roubaix, le 5juillet 1881. 
» Le maire, 

» J. LAGACHE » 

La commission cantonale d'hygiène, convo
quée par le maire, s'est réunie jeudi à l'Hôtel-do-
Ville, sous la présidence de M. J.-B. Pennel, ad
joint. 

Etaient présents : MM. le docteur Godefroy ; 
Pluquet, maire de Croix ; Ch. Deschodt ; Edouard 
Dupire ; Alfred Reboux ; Ri-îhez ; Variât, secré
taire. 

La commission s'est d'abord occupée d'une péti
tion d'un certain nombre d'habitants du Hutin ; elle 
a désigné quelques-uns de ses membres po îr 
faire une enquête sur les faits exposés par lus si
gnataires. 

Sur la proposition de M. Pluquet, maire de 
Croix, un vœu a été émis pour le curage du canal 
de Croix et la déviation de la Marque. 

On a examiné ensuite les mesuras qu'il convien
drait de prendre, dès à présent, en prévision d'un* 
épidémie cholérique. La commission a approuvé 
ce qu'a fait d»jà la municipalité, mais elle a in
sisté pour que la police se montre très régide dans 
l'application des règlements. 

L'administration municipale sera priée de com
mencer la construction des baraquements pour 
lesquels le conseil a voté des ero lits. Cas baraque
ments, qui, dans la pansée de l'ancien conseil, de
vaient être élevés vers les Hauts-Champs, sur un 
terrain appartenant aux hospices, sont destiné» à 
recevoir los vnrioleux; mais ils pourraient être u'i-
lisés pour les cholériques, si l'épidémie, qui sévit à 
Toulon, venait à s'étendra et à gagner le Nord. 

L'administration des hospices ne manquera pas 
d'étudier, de son côté, l'organisation du service 
spécial qu'il faudrait établir dans ces baraque
ments ou dans d'autres ambulances, si cela deve
nait malheureusement nécessaire. 

Lorsque le choléra fit son apparition en Egypte, 
l'année dernière, M. Léon Allart, maire do Roubaix, 
réunit le corps médical de la viile et lui demanda 
ses avis. Un rapport fut réligô par les docteurs 
Biitruille et Largillière.Ce rapport a naturellement 
été consulté, jeudi, par la commission cantonale 
d'bygiéne.qui a prié son président do demander, en 
outre, aux mélecins, une notice très claire et très 
conc's} sur les meilleure» précautions à prendre 
contre le choléra (précautions à l'état do santé et 
précautions en cas de maladie). Cette notice serait 
imprimée et distribuée en ville. 

La commission a demandé qu'une entente inter
vienne entre le bureau de bienfaisance et les 
pharmaciens de la ville, pour que tous puissent 
délivrer gratuitement des remélos aux familles 
pauvres assistées par l'administration charitable, 
Il ne faudrait plus ainsi perdre un temps précieux 
en allant jusqu'à l'hôpital de quartiers parfois très 
éloignés. 

La sommission voudrait voir parmi ses membres 
les maires de Wuttrelos et de Wasquelial. 

La commission pense que des médicaments de
vraient être déposas dans les postes de police, à la 
disposition des médecins et que le service télépho
nique municipal pourrait utilement être employé 
pour las familles qui auraient un des leurs frap
pés par la maladie. On avertirait le poste de police 
le plus proche de la demeure du médecin dont on 
vondrait avoir los secours ; un agent sa détache
rait peur aller avertir le médecin et lui donner 
l'adresse du malade. 

La commission demande que le conseil municipal ' 
hâte sa décision sur le service de voitures spéciales 
pour le transportdes maladeset qu'il adopte la pro
position qui lui a été présentée par M. le docteur 
Derville. 

La séance s'est terminée par un voeu en faveur 
de la création, à Roubaix, d'un bureau municipal 
d'hygiène. 

Ce vœu sera présenté au Conseil municipal dans 
sa prochaine séance. 

L'Administration municipale continuée pren
dre des mesures hygiéniques. On a vu hier qu'elle 
avait fait établir des dépôts de chlorure de chaux 
dans les postes de police, à l'usage des habitants. 
Elle vient aussi d'assurer la distribution gratuite 
de la chaux vive de Tournai, pour la badigeon-
nage du plafond et des murs des maisons ou
vrières. On peut en réclamer au dépôt de l'é-
bouage, rue Decrême. 

Ecole nationale de musique de Roubaix. 
Voici le texte d'un arrêté préfectoral nommant 
les membres de l'école nationale de musique (an
cienne académie de musique). 
PRÉFECTURE 

DU NORD 

Nous, préfet du Nord, officier de 
l'ordre de la Légion-d'Honnour, 

Vu l'article 36 du règlement de l'école nationale 
de musique de Roubaix, règlement approuvé par 
M. le ministre de l'instruction publique et dos 
beaux-arts, à la date du G mai 1884, 

Arrêtons : 
Art. 1er. — Sont nommés membres de la com

mission de l'école nationale do musique, MM. Ju
lien Lagache, maire de Roubaix, président ; Vic
tor Oelannoy, directeur de l'école, vice-président; 
Arthur Turbelin, secrétaire de l'école ; Pierre Pa
rent, membre; Victor Barré, membre; Ferdinand. 
Bulteau, membre; Pierre Destombes, membre; 
Auguste Jourdeuil-Six, membre ; Alphonse Vais-
sier, membre. 

Art. 2. — M. le maire de Roubaix, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Lille, le 4 juillet 1684. 
Pour lé Préfet, 

Le secrétaire-général délégué, 
(Signé) : BOUFFET. 

Pour copie conforme, 
Le maire de Roubaix, 

Pierro DESTOMBES, adjoint. 
C'est demain, dimanche, que commencent les 

concours de l'école nationale de musique. Voici 
dans quel ordre ils auront lieu : 

Dimanche G juillet, à.10 heures, chant : 1res clas
ses de solfègo et dictée musicale (demoiselles) 45 
élèves. — Mardi 8, à 7heuros, 2a ot 3e classes de 
solfègo (demoiselles) 01 élèves. — Mercredi 9, à 7 
heures, chant. : 1res classes de solfège et dictée mu
sicale (garçons) 28 élèves. — Jeudi 10, à 7 h. 1(2, 
flûte, clarinette, cor, saxhorn-alto, 15 élèves. — 
Samedi 12, à 7 h. 1(2, piston, trompette, saxhorn-
baryton, basse ot bombai don, 13 élèves.— Diman
che 13, à 10 heures, solfège (adultes) 60 élèves. — 
Mardi 15, à 7 heures, Ira classe de piano (demoi
selles) 13 élèves. — Jeudi 17, à 7 heures, 2e classe 
de piano (demoiselles) 19 élèves. — Samedi 19, à 7 
heures. 2e et 3s classes de solfège (garçons), violon 
et violoncello, 32 élèves.—Dimanche 27, à 6 heures 
du matin, classe d'harmonie, 12 élèves. 

Demain, dimanche, à l'issue des vêpres, M. le 
chanoine Bârthaud, doyen de Saint-Martin, procé
dera à l'installation de M. le curé Tilman, en l'é
glise Sainte-Elisabeth. 

M. Auguste Dubois , élève-architecte à l'école 
des Beaux-Arts, vient d'obtenir une mention sur 
jt^jet rendu. 

Chronique artistique. — Nous trouvons 
dans le journal La Saison, deux comptes rendus 
da concerts donnés au théâtre de Dunlorque et 
dans lesquels plusieurs de nos concitoyens et des 
artistes connus et estimés des R ubiisiens, ont 
obtenu un succès que aous voulons faire coi.» 
naître. 

Voici un passage flattaur pour le directeur du 
Choral Nadaud : 

« M. Mins art, a, me dit-on, admirablement 
chanté l'air du Barbier de Séoillc ot La Coupe du 
Roi de Thuli Le jaune baryton qui a obtenu tant 
de succès à Lille, dans Manon, l'opéra de Masse-
net, qu'il a créé, je crois, là-bas, aurait bien mé
rité qu'un public plus nombreux vînt assister à ce 
concert, eu Mme Rolland, soprano, et Mlle Van 
dan Berg, pianiste, ont tonus dignement leur 
partie. Mais les abstentions n'ont eu d'autre cause 
que le3 préparatifs des fêtes de la Kermesse, et les 
attraits du champ de foira Si M. Minssart nous 
revient, je lui prédis sallo comble. » 

D=ns le second concert, MM Jaoobs, Koszul et 
Mlle Leelercq, n'ont pas rôcaltés moins de bravos 
que dans les fêtes musicales auxquelleiilsontprété 
leur concours à Roubaix. 

Voici ce que dit d'eux La Saison. 
« M. Jacob», lo violoncelliste au talent si sym

pathique, avait laissé de tels souvenirs parmi la 
population Dunkerquoise, que co mot d'ovation 
peu sut tout s'appliquer à l'accueil qui lui a été 
fait. L'an dernior, déjà, j'avais exprimé mon admi
ration pour lo talent do M. Jacobs, en des termes 
tels, qu'il me serait impossible de trouver da plus 
élogienses paroles, pour rendre leplaisir infini qu'a 
causé à toute la galle l'exécution si parfaite <?t si 
sentie, des morceaux trop rares, de l'avis do tous, 
qu'il avait choisis... 

• M. Jacobs est un grand artiste qui confie à son 
âme la direction de son archet, et qui livra à l'ob
servateur attentif, la secret da son é'iiot-o i inté
rieure, lorsqu'il », comme leJJVoefr'.rne de Chopin, 
de sublimes et douloureuses? piges à interpréter. 

» M. Koszul, le J H M compositeur pianiste, 
nous a fait entendra de lui, une Première Valse, et 
l'on no sait vraiment ':;quel admirai' la plus, <•• 
l'oxécutant ou du mao.tro L'an dernier, nous 
avions déjà entendu un chœur et une chanson, 
dus aussi à la si vanto plume. 

• Faisons des vœux pour que MM. Koszul et Ja
cobs, qui se prêtant mutuellement l'éclat de leur 
talent, sans que l'un parvienne à effacer Taitre, 
reviennent p.t- minons. » 

Mlla Leclereq, premier prix du conservatoire 
de Lille, a chante la ballade du Trouvère, de fa
çon à conquérir tout d'abord, tous les suffrages. 
Son soprano, d'une étendue considérable, rend 
mieux, à mon avis, les passages de força, que 
ceux où le sontiment est indispensable pour donner 
à la phrase musicale toute l'expression voulue par 
le compositeur. Mlle Leelercq se rend au conser

vatoire de Paris ; nul doute qu'avec son magni
fique organe, elle n'arrive bientôt à voir ratifier 
par la capitale, les succès qu'elle a obtenus jus
qu'ici. « 

A u Barbieux et devant le square. — Voici le 
programme des auditions musicales qui seront 
offertes au publie,dimanche,6 juillet 1884, de 5 à 7 
heures du soir, au Jardin de Barbieux, et le jeudi 
suivant, de 8 heures à 10 heures du soir, en face 
du square Notre-Dame : 

PREMIÈRE PARTIE. — Grande fanfare. — 1. 
Allegro militaire (***). — 2. Louise-Marie, ouver
ture (Panne).— 3. Deuxième fantaisie (Van Perck). 
— 4. Bertha, val-e (Morénier). 

DEUXIÈME PARTIE. — Société chorale les Mélo-
manes roubaisiens — 1. Le voyage en Chine, 
chœur (François Bazin). — 2. 'Voici l'aurore, 
chœur (A. Saintis). 

TROISIÈME PARTIE. — Grande fanfare. — 1 

La " ' 
2 

twioir,.uE. i A I V U B , «mftv jv /Cin/arB. m— 
Poule aux œufs d'or, ouverture (Qiégei) 
Mazurka (***). — 3. Les forgerons, p& (Bléger). 

polka 

Ce matin, à trois heures et demie, huit doua
niers se tenaient en embuscade près de l'usine à 
gaz de Tourcoing, attendant l'arrivée d'une bande 
de fraudeurs, dont on leur avait annoncé lo pas
sage, pour cette heure. 

Un quart d'heure après, dix jaunes g»ns venant 
du Moulin-Tonton, à travers champs, défilèrent 
devant l'établissement. A leur vue, un brigadier 
tira en l'air deux coups de revolver, pour avertir 
ses hommes, et les douaniers sa jetèrent sur les 
fraudeurs. La plupart de ceux-ci se débarras.* à 
rent des sacs qu'ils portaient et prirent la fuite 
dans la direction du pont du Beau-Chêne. Un seul 
a pu être arrêté. Les douaniers ramassèrent sept 
ballots contenant chacun trente kilos de café. 

L« fraudeur arrêté porte le surnom de Jean 
Lariguctle, et habite à Roubaix. 

Vendred i xaatin, un soldat belge arrivait à 
cheval, sur la route de Tourcoing, et descendait 
dans un cabaret situé près du pont Moral. Le soir, 
il vendait son cheval à un boulanger de Roubaix. 
Ce militaire a raconté qu'il avait quitté son régi
ment, à Audenaerde, dans la nuit de jeudi à ven
dredi . 

Carrousel. — Nous rappelons aux amateurs 
qu'un grand carrousel aura lieu, dimanche 6 juil
let, au pont du Breucq, près Lille. 

L a e h a m b r e s y n d i c a l e des ouvriers rsntreurs or
ganise), pour le 13 juillet, un bal do nuit, en sou local, 
estaminet du « Chinois, » place Verte, au profit de sos 
membres nécessiteux. Le prix d'entrée est fixé h 60 cen
times. 

E p h o r u é r i d e s d e l a c h a r i t é r o u b s i s i e n n e . — 
5 ju i l l e t 1585. — Const i tut ion d'une lettre de rente 
hér i t i ère annue l l e de 15 l ivres 12 BOUS G deniers , au 
rachat d e 200 l ivres parUis , dounées à la table d e s 
communes pauvres de R o u b a i x , en réparat ion de 
l 'homicide commis e n la personne d 'Anto ine do le 
B e c q u e , fils de J e a n . Cet acte est passé pardevant l e 

. bail l i e t les h o m m e s de fief dud i t Rouba ix . (Archi-
\ ves de R o u b a i x , G . G , 2 3 4 , n u m é r o I , ) 

5 jui l le t 1662. — « N o b l e h o m m e Louis de Croix , 
v i v a n t diacre , ccuyer , se igneur de Gourgemey , 
W i l l y , e t c . , a fondé , à perpé tu i t é , e n ce t te égl ise de 
R o u b a i x , un catéchisme, tous les d imanches de l 'an, 
ponr quarante enfants pauvres , lesquels , toutes les fo is 
qu'i ls y v iendront , auront chacun un pain de patnrd. 
A l 'entret iennement de laquel le fondat ion , les bail l is , 
g e n s de lo i e t p>uvriseurs de ce t te paroisse ,ont o b l i 
gez les b iens de leur pauvreté p a r m y 3744 l ivres p a 
riais,qu'ils ont reçues comme apport les le t tresd' ice l le 
fondat ion, passées pardevant auditeurs d u souverain 
bail lago de Li l l e , l e 5 jui l le t 1662 » ( Inscr ipt ion de 
la pierre de L o u i s de Cro ix , à l 'église S t - M a r t i n de 
R o u b a i x . ) 

5 ju i l le t 1712 . — S œ u r Thérèse D e s t o m b e s , prieure 
d* l 'hôpital S t e - E d s n b e t h de R o u b a i x , accorde, à ti
tre d 'arrentement , pour c e n t ans moins nn jour, 3 
part ies de t e i ra in , s i tuées rue St -Georges , audi t Rou
b a i x , e t contenant e n s e m b l e 256 verges env iron ,pour 
la s o m m e de 85 l ivras 16 gros , (Arch ives de R o u b a i x , 
G . G . , 287 , f. 4 1 , v . ) 

TOURCOING 
AINSI QUE nous l'avions annoncé, une nou

velle réunion électorale s'est tenue hier à 
Tourcoing : elle était très nombreuse.Lo nom 
de M.Jonglez,conseiller général,président de 
la Chambre de commerce, a été acclamé à 
l'unanimité. Ce matin, une délégation de l'as
semblée s'est rendue chez l'honorable SI. Jon
glez, qui a accepté la candidature pour l'é
lection législative du 20 juillet. 

LILLE 
D m ENFANTS BRÛLÉS.—Aujourd'hui, samedi, 

a G heures et dén ia du matin, un incendie très 
grave dans ses conséquences éclatait dans la 
maison des époux Mercier, rue de Walli-'iiies, 
36. 

Le père et la mère étaient au rez-de-chaussée 
quand les voisins virent des flammes au fer 
étage, ils donnèrent l'alarme et s'i précipitèrent 
p me •Mirer deux pauvres enfants, l'un da 27 
m o s . l'autre d o t M , qui étak'iit couchés dans 
un berceau. 

Les matelas étaient en flammes, e t lespauvres 
petits êtres poussant des cris déchirants étaient 
couverts de brûlures aux mains, aux bras, à 
la figure et au Créée. 

Leur étal est très grave, on désespère de les 
sa u ver. 

On ne sait comment le feu a commencé. 
La maison est très vieille, pleine de fissures. 

On croit qu'une cheminée aura rominuniijné le 
l'eu i des monceaux de papiers qui sa trouvaient 
amoncelés dans la chambre. 

En quelques minutes, l'incendie a été éteint 
par les voisins. 

Les premiers soins ont été donnés par M. le 
docteur Cocheteux. 

Toutes las brigades à pied et à cheval se trou
vaient réunies dans la cour de l'hôtel, boulevard 
Louis XIV, sous le commandement du lieutenant 
colonel. 

Le commandant Guillaud, les capitaines et lieu
tenants étaient à la tête de leurs brigades. 

Après la revue, le général a félicité tous les 
hommss de leur admirable tenue sous les arm ?s. 

Il a ensuite visité les logements et les diverses 
parties du service. 

A dix heures, le général montait en voiture ac
compagné de son aide de canif* et rentrait à sou 
hôtel. 

Questions d'hygiène. — L'administration mu
nicipale a décidé qre les murs des éc.ilas laïques 
seraient immédiatement blanchis à la chaux. 

De son côté, l'autorité militaire a donné des or
dres pour qu'une ration de rhum soit accordée 
u n tin et soir à tous les soldats de la garnison. 

L'inspection généra le de gendarmerie . — 
Samedi, à 6 heures du matin, le général do brigade 
Répécaud, de l'arme de la gendarmerie, n pawsé 
l'inspection des brigades de gendarmerie d<3 l'arron
dissement de Lille. 

Séance annuelle des patronages . — Nous 
avons annoncé,hier,la solennité qui se fera diman
che à 5 heures 1(2 à l'Hippodrome. 

Voici le programme complet de cette fête que 
présidera Mgr Monnier. 

1» «La Médaille d'or,» par l'Harmonie du Cercla 
St-Augustin. —2° Discours do M. de la Gerce, an
cien substitut, avocat à St-Omer. — 3' Chœur • Je 
suis chrétien », chanté par tous les jeunes gens des 
patronages. — 4° Distribution des récompenses 
aux lauréats des concours d'instruction religieuse, 
aux plus assidus au patronage, et aux exposants. 
—5° Chœur : « Chant des patronages ». — 6° Allo
cution de S. G. Mgr de Lydda. — 7° « Mira, » par 
l'Harmonie du Cercle Saint-Augustin. — 8 ° Tom-
bela. 

Société régionale d'borticulture. — La pro
chaine assemblée générale est fixée au dimanche 6 
juillet, à cinq heures du soir. Il y aura une confé
rence sur l'arboriculture par M. H. J. Van Huile, 
professeur à l'ceole d'horticulture de Gand. — Ap
ports de plantes en tombola. 

La société organise, pour le dimanche 20juillet, 
une excursion à l'effet de visiter les cultures spé
ciales de vi.çrnes sous verre aux environs de Bru
xelles, ainsi que le jardin botanique et les serres 
de Sa Majesté Léopold II, à Lacken. Les sociétaires 
qui 'lésireraient participer à cette excursion, à 
prix réduit, doivent se faire inscrire, avant le 13 
juillet, chez M. le secrétaire-général, rue d'Arras, 
à Lilie ; passé ce délai, plus aucune demande a» 
pourra être acceptée. 

Tombola de l'exposition du Palais-Rameau. 
— Les numéros gagnants 379, 527, 972, 1071, 1135, 
1227, 1666, 1726, 1730, 1776, 1925, 2117,2129, 2208, 
2303, 2339, 2463, 2599, 2627, 2701, 2748, 2805, 2965 
n'ont pas encore été réclamés, ils sont à la dispo
sition des ayants-droit. 

L*s fèted d'inauguration du Casino de Boulo 
gne-sur-Mer ont eu un plein succès. La salle de 
sp ctacle est charmante aux lumières et d'ailleurs 
abondamment éc'airée. 

Escalaïset Melchissedec ont enlevé Guillaume 
Tell avec chaleur, et ont été applaudis à tout ins-
tant par une assistance nombreuse et choisie. La 
promonade en mer du deuxième jour a été ravis
sante. Deux cants invité?,p °rmi lesquels bon nom-
brj de dame", ont étécon a tsen VOJ des travaux 
du nouveau port tt au 1 .rgo des côtes du Porte', 
de Wimereux et d'Aulresell s ; au ratour, cent 
convives en tenue de gala < nt pris part au banquet 
ofl'ort dans la salle élégante du restaurai t Passé i 
l'ouverture du Casino, son heureux achèvement, 
ont été salués par de nombreux toasts et par une 
charmante poésio da M. Mariette,frère de l'illnstie 
égyptologue. 

Les fêtes' sa terminent par Faust, après quoi la 
Casino entre dans la série doses plaisirs réguliers 
et le théâtre, dans son répjrtoirj do concorts et 
ses représentations attrayantes, Lucie, la Dame 
Blanche, Lahmêe, etc. 

Les arrivées sont nombreuses. 

Comme à v i n ç t aus. — « Depuis six ans, je 
soufflais l'un engorgement du foi) et de la rate ; 
dès que j'avais mangé, mon vautre sa tendait et 
j'avais des étouffements à mourir, da même quand 
le temps changeait, ja ne pouvais ni mander ni 
dormir Je pris de vos bonnes Pilules Suisse-* (1 fr. 
50); dès la première boîte, je ressentis un grand 
soi 1 igement, j'en suis à ma troisième baîte »tja 
puis dire que ma guérison est presque complète, 
car malgré mes soixante ans, je puis vaquer âmes 
affaires < orame par le passé. Je voudrais que tout 
le monde qui souffre un pranne, car 11 serait vite 
soulag''. • Victoire MARCOT, Mascara (Oran)t » 

A. Hertzog, pharmacien, 28, rue de Gramrnont 
Paris. 

t Lecteur \ Si vous na voulez pas êtro trompé 
» on achetant les Pilules Su/'ss's, exigez rigmrju-
» semant sur la boita la Croix Blanche sur f Jnd 
i rouge, et le nom du fabricant sur la bande : A 
> Hertzog. ph.,28, rue de Graminont, à Paris.» 

20321 

PETITE o m n v w M n n 
A M. Henri X. . — Ces bons de 20 fr. seront dé 

livrés par l'administration. 
. « t , 

Tribunal de simple police de Roubaix 

Audience du 3 juillet 1884. 
Présidence do M.Ci.ArsTnr, juge d» paix. 

Lo siège du ministère public est occupé par M. Bail!?, 
commissaire du 13* arrondissement. 

Le Tribunal prononce les condamnations suivante» : 
lereum» maw'Jcste*. — Auguste Liagre, cocher de 

place, rue de Mouveaux, est du Pré Catelau ; Armand 
Mazure, menuisier, rue Jacquart, I4S ; Théodore Leduc, 
tisserand, Croix, rue Vauban ; Jean-Jacques Dévoiler, 
ddbourreur, Grande Rue, cour Lefebvrc-Pau, 11; Charles-
Lnuis Florin, m(!canici«ii, rue du Moulin, cour Descat-
D'Halluin, ^s ; François Li ivin, laveur de laine, rue ilo 
la Fosse-aux Chênes, chou Dnforest ; Pierre Vanbeveren, 
tisserand, rue Cugnot, 8 ; Jean Debacker, tonnelier, rue 
<'o la Kedoute, 70 ; .Arsène Slalcns, tisserand, fort 
Bayard-Cuvelier ; -Tenn-lînptiste Duanoble, maréchal-
ferraut, a Ackennièns (Bol^iquo) ch.ncun à .1 francs 
d'amende. — Ferdinand Frauchomme, journalier, rue du 
Chemin do fer, 107, a ."> francs et un jour de prison. 

Ourerture de cabaret» après l'heure. — Honri 
Ferzel, cabarcticr ik W'attrelos, au Supin Vert; J . -B. 
Lerougo, cabareticr an hameau du Petit-Baumout ; cha
cun h ."> fr. d'amende. 

r);ir été tromeé» dans les cabarets après l'/ieure. 
— Jules Jaixbart, ouvrier h la place W'attrelos (au Sa
pin rert)) ; Aucusie Sappcrt. ouvrier do fabrique à 
Tourcoing, chemin des Carliers ; Ursule Vandeudrischo, 
lessiveuse, Wattrobs (au Sapin rert); Philomène Terio", 
méi;a;ère, Wuttrelos ; Eugène Clauss, cocher chez cor
donnier, chacun a 1 fr. d'amende. 

Violences légères. — Emile Breame, tisserand, Mou-
veaux ; Alfred Malines, tisserand* rue Jco.mart ; Michel 
Réciel percer, tisserand, ruo Meyerbeer, chacun trois jour» 
de travail. — J e a n Verhamme. bro/sie-. rue Daubenton. 
un jour de prison, trois jours de travail e t II fr. d'a-
mendo. — François Aualooee, chauffeur, Wasquelial, uu 
jour de prison. 

Jiruit et tarage injuriet'.x. —• Marie PosmaD, jour
nalière, rue Pellaért ; Madeleine Bedreire. ménagère, rue 
Mile, chacun h 5 fr. d'amende. — J -B. Lefebvre, tis
serand, rua Babylone, 20; Denis Lampe, tisserand, rue 
d'Antoing, chacun 11 fr. d'amende. 

Pour aroir organisé une réunion publique sans-
en aroir fait préalablement la déclaration à la 
mairie. '— Emile Moreau, ingénieur, rue Notre-Dame ; 
Jules Watiue, employé de commerce, rue St-Amand, 
chacun 3 fr. d'amende. 

Divagation de cliien. — Antoine Lucas, terrassier, 
hameau do l'Allumette, à Croix, 1 fr. d'amendr. 

M aurais traitements enrers un animal domes
tique. — Jean Vandcrbiste, pâtissier, chemin do Motte & 
Tourcoing, ">fr. d'amende ; J . -B . Dcdenne, conducteur, 
rue do l'Avocat, .", fr. d'amende. 

Allure précipitée de son citerai attelé à une cor-
turc à deu.v roues. — Emile Dhulst, fabricant de na
vettes à Mouveaux, 5 fr. d'amende. # 

Etablissement insalubre sans autorisation. — Fé
lix Percq, chiffonnier, ruo Beaurepaire, 5 fr. d'amende. 

AFFAII.ES REMISES. — Jean Dhondt, marchand, n ie de 
Mouveaux, défaut d'éclairage d'une voiture attelée; J . -B. 
Dulanrier, journalier, rue du Tilleul, cour Desmet, 3, 
bruit et tapage injurieux; T h . Obsomer, cocher, rue De
crême, K12 et J -B. Dedenne, cocher, rue de l'Avocat, 
pour avoir été au devant d'un voyageur en lui offrant la 
voiture de préférence. 

— Lucien Deschamps, écolier à Leevs (France); Joseph 
Carbon, écolier à Lecrs (France;, passage sur un champ-
de blé appartenant a, M. Dubrullc-Dilliee, cultivateur a 
Wottre los . 

Tribunal correctionnel da Lille 
Audience du vendredi 4 juillet 1884 

Présidence de M. HEBDE, vice-président 
MM. Achille, Alphonse et Pierre Pollet. indus

triels à Tourcoing, place Notre-Dame, sont préve
nu» d'infraction aux règlements concernant la loi 
en date du 15 mai 1884 et relative au travail des 
enfants dans les manufactures. 

Cela leur vaudra à chacun une amenda de 
25 francs. 

•*» 
Déliré Leelercq, de Roubair, vivait en mau

vaise intelligence avec Louise Belin, sa demi-
sœur. 

Il pénétra, pour lui administrer une douée cor-
reetion.dans le domicile de cette dernière. 

Par malheur, pour arriver à se3 fins, il enfonça 
la porta d'un vigoureux coup do pied. Puis, u:,e 
fois dans l'intérieur de la maison, une lutte s'en
gagea entre lui et la dame B-lin. Madame Belin 
eut le dessous, et reçut, dans la bagarre, un vio
lent coup sur le dessus da la tête. 

Aussi, Leelercq est-il pré-venu l ° d e violation de 
domicile; 2» do bris de clôture; 3" de coups et bles
sures volontaires. 

Le Tribunal acquitte Leelercq du chef de viola
tion de domicilo et lo condamne pour les autres 
faits à 15 jours d'emprisonnement. 

•** 
« Je vais to réglsr ton compte. » C'est ainsi que 

Henri Flon accueillit les agents de police qui ve
naient l'arrêter dans l'estaminet tenu par Mme Du-
prez, cabaretière, à Lille. 

En guise de paiements et après avoir tont brisé 
dans l'établissement, Flon avait saisi Mme Duprez 
à la gorge et lui avait envoyé quelques caresses 
anodines. 

Ponr le calmer, le tribunal l'envoie en prison 
pendant un mois. 

.*. 
M. !I-?nri Lavainne,entrepreneur de démolitions 

à l'angle des rues St-Jsan et Pierre da Roubaix, à 
Roubaix, est prévenu de blessures par impru
dence. 

Voici les faits : 
Lo 23 mars dernier, M. Joseph Daquenne, tein-

turier.a Roubaix, se promenant,vers dix heures du 
soir, éprouva le besoin do s'arrêter prè3 l'une mai
son en démolition. Par malheur, il s'avança trop 
et lit un petit plongeon dans la cave de l'immeu
ble. Il en résulta pour lui quelques blessures sans 
gravité.du reste. 

On poursuit M. Lavai"ne parce qn'on prétend 
qu'il aurait dii faire établir une balustrade tout 
autour des travaux. « Pas le moins du monde, ré
pond-il, ça, c'est l'affaire de l'entrepreneur géné
ral ; moi, j'achète dos matériaux et je les enlève. » 

Après une énergique plaidoirie de Me Roche, le 
tribunal acquitta sans frais M. Hanri Lavainne. 

•% 
Le Tribunal prononce ensuite les condamnations 

suivantes : 15 jour-- do prison contre Victor Dhont, 
10 jours eo'<tre J B. Kana lez, ot 2 > jours de la 
même peina contre Gaston Raie), tous trois habi
tant Houplines et inculpés de eaup-. réciproques. — 
1 mois contre Alexandre Hailbrouck, pour infrac
tion àuii arrêté d'expulsion ; — 2 mois de prison 
contra Laure Frénjnux, femme Bocquet, pour vol, 
à Lille, d'une somme t'a 11 fr. au préjudice du 
sieur Lauwens; — 15 jours de prison contre Char
les Ryckolynck, prévenu de banqueroute simple ; 
— 15 mois de prison contre Augustin Cuvelier, 
d'Armcnfières, pour coups et blessures au sieur 
César Rrienne; — Enfin 18 mois de prison contra 
Désiré Ratel, pour vol et abus de- confiance à 
Lille. MAÎTRE CCBE. 

Conseil de guerre, séant à Lille 
Séance du 4 juillet 1884 

Présidence de M. le colonel FARGT 
Commissa re du gouvernement M. le capitaine 

DAfiKor.i.E, substitut. 
Ire affaire. — VH\atn+tmm ,-, *•*. „ -
Le nomme D^loUre, s o ld. .t de S e e l a s a s î a 3 3 . 

de ligne est accuse de désertion à l ' é i r a n ^ 
Dans son interregato re, il se défend comme un 
épileptique. L« conseil le condamne à 5 ans de tra° 
vauxpuHics. Défenseur, M" Car.jantier 

2e affaire — V o l d ' u n p o r t c - m o n n n i c 
Lesage, sol iat au 6e territorial, est prévenu 

d avoir vole un poi ta monnaie dans les circons
tances suivantes. Lo 29 mai.ua certain nornhr» H. 
soldats et d'ofllcic , territoriaux ^ t r o u v a i t ré« 
nu a l'estam.net du Omr.kAirn L'un d'eux: en 
E T 2 & : mouchoir de poche, fit tombe? a t e ™ 
son port»-monnaie ot ne s'en aperçut pas de S 
Le^ge qu.otait un peu on arriéra le « m w â l t 
l i mit dans sa poche. i»m.issa et 

Mais, presque aussitôt, le propriétaire du nnrt^ 
monnaie constata M disparition et en fit to" t hV^r 
la remarque. On parla do nemiiiaiii™. T 
voyant qu'il a l l a i t V e * * L £ 2 t t m f à £ 
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(Suite). 

Profitant de ce que le reste de la maison 
Bommeillaitencore.elle descendit lestement 
à l'écurie, fit seller Jannic, et, s'élançant 
Bur son dos, elle prit le trot dans la direc
tion de la Vieille-Réserve. 

Il lui tardait d'arriver à la vente des 
charbonniers et d'y retrouver Antoine. Sa 
conscience n'était nullement en repos. 
Bien qu'elle ne fût pas trop embarrassée 
de congédier Préfontaine, elle ne laissait 
pas d'être inquiète en songeant à la façon 
dont Antoine envisagerait son manque 
de franchise. Il lui avait exprimé tant de 
fois son horreur pour la dissimulation!.. 
Elle se reprochait maintenant amèrement 
de n'avoir pas cédé à ses instances de la 
veille. 

Comment n'avait-elle pas eu le coura
ge de tout lui dire, alors qu'il semblait si 
b i e n d i s p o s é à l ' écouter ?.. . D u m o i n s e l l e 
n'attendrait pas plus longtemps, et ce ma
tin même il recevrait sa confession tout 
entière. Elle lui expliquerait les raisons 

Pr lesquelles la demi-promesse arrachée 
Ô6niin nô lui avait jamais paru sé

rieuse; -•- et il la croirait, parce qu'elle 
parlerait avec tout son cœur. Elle l'ai
mait trop pour qu'il ne fut pas convain
cu. Elle se sentait passionnément entraî
née vers lui, et maintenant qu'elle savait 
son amour partagé, l'idée de perdre An
toine lui faisait courir un froid de glace 
dans les veines. 

C e p e n d a n t e l l e a v a i t a t t e i n t la Vie i l l e -
Réserve, et déjà, dans les vapeurs du ma-
tin.ellc voyait fumer les fourneaux au mi
lieu de la coupe. A l'entrée de la hutte, la 
charbonnière avait posé la marmite sur 
le feu; le maître et les apprentis allaient 
et verraient autour des fournaises, et au 
loin on entendait retentir les cognées des 
bûcherons. Raymonde mit pied à terre, 
attacha Jannic à un baliveau, et, le cœur 
palpitant s'avança parmi les cépées en 
cherchant Antoine des yeux. Quand elle 
fut arrivée près d'un fourneau éventré 
d'où l'on retirait le charbon, elle deman
da au maître charbonnier s'il n'a\ait pas 
revu le jeune homme qui l'accompagnait 
la veille. — Si fait bien, répondit le pa
tron en déposant son râteau, il est venu 
Ici avant le jour, et il m'a remis pour vous 
un mot d'écrit. 

11 fouilla dans la poche de son gilet et 
tendit à Raymonde une lettre noircie par 
la poussière de charbon. 

Elle la prit d'une main tremblante, et 
alla s'asseoir sur un tas de fagots, tour- j 
nant le dos aux charbonniers pour leur ; 
cacher son agitation. Ses yeux voyaient 

trouble, et elle fut quelque temps sans 
pouvoir rien déchiffrer. Enfin elle lut .ces 
lignes brèves, griffonnées avec rage sur 
le papier jauni : 

« Préfontaine m'a tout appris. Ainsi, au 
moment où je vous ouvrais mon cœur, lo 
vôtre me trompait!... Vous mentiez, 
vous !... Vous que j'aimais tant !... Je ne 
v o u s reverra i p l u s , j ' o u b l i e r a i tout c o m m e 

un mauvais rêve... Adieu ! » 
Elle reçut un violent coup au cœur, ses 

lèvres devinrent blanches, ses jambes ac 
raidirent, sa tète lourde alla donner con
tre les fagots. 

— Eh ! patron ! cria un apprenti, qui 
l'avait épiée curieusement de derrière un 
arbre, arrivez donc, voilà la demoiselle 
qui tombe en faiblesse ! 

— Dans quel état te voilà, mon pauvre 
garçon ! . . . D'où sors-tu ? Qu'est-il ar
rivé? 

Ces questions jaillirent coup sur coup 
des lèvres de Sœurette au moment où An
toine, vers neuf heures du matin, entrait 
dans la cuisine, les pieds boueux, les vê
tements froissés, ayant la mine hâve 
et les yeux battus d'un homme qui a 
passé une nuit blanche. Verdier, occupé 
à écrire sur un bout de table, laissa tom
ber ses lunettes, et stupéfait, mordant sa 
môustahc, répéta à son tour: — Où as-tu 
été, mon camarade ? comme tu es pale ! 

— J'ai couché à la belle étoile, répondit 

laconiquement Antoine, et j'ai mal dormi... 
Voilà tout. 

— Je vais te faire une rôtie au vin 
chaud ! s'écria Sœurette. 

— Merci, ma mère, je n'ai besoin de 
rien. — Il alla vers la pom^e, emplit d'eau 
le bassin de cuivre jaune, but aividement 
deux ou trois gorgées, puisse retournant 
v e r s la b o n n e f e m m e , qui lo s u i v a i t d e s 
yeux avec inquiétude : -- Mère, reprit-il 
d'une voix calme, je repartirai demain 
pour Paris ; tu me prépareras ma malle, 
n'est-ce pas ? 

L'éboulement de la vieille forêt d'Au-
berive descendant tout à coup dans la 
rivière n'aurait pas produit une stupeur 
plus profonde que l'annonce de ce départ. 
Verdier n'en croyait pas ses oreilles ; le 
plat que Sœurette essuyait lui glissa des 
mains et se brisa sur le pavé. — Comment, 
partir ? balbutia-t-elle en s'asseyant, c'est 
pour plaisanter ?.. Ton congé va jusqu'au 
15 novembre. 

— J'ai reçu contre-ordre, répliqua-t-il, 
en évitant de regarder sa mère. . . Il faut 
que je parte demain matin, et je viens rie 
retenir ma place. 

Sœurette ne dit plus rien ; elle posa son 
front dans ses mains, et, accoudée à la j 
table, elle se mit à pleurer tout bas. Ver
dier s'était levé d'un air vexé et se grat
tait violemment la tête. 

— Allons,voilà qu'elle pleure mnintenant! 
murmura-t-il, eu lançant un timide re
gard vers Antoine, a-t-on jamais vu fem

me si peu raisonnable?.. Puisque le pt tit 
s'en va avant le terme de sa permission, 
tu comprends bien qu'il y est forcé. Il 
nous aime trop pour nous peiner volon
tairement... Il sait bien que nous n avons 
que lui, que c'est court un mois sur sept 
années, et que ce sera dur quand nous 
nous retrouverons seuls à la maison... 
Il sait tout cela mieux que nous!—Entre 
chaque phrase, Verdier faisait une pause 
et regardait son fils d'un air suppliant, 
de sorte que ses parole:, semblaient adres
sées à Antoine plutôt cucore qu'à Sœu
rette. Le jeune homme restait immobile, 
les bras croisés, les J-ÔUX fixes et les dents 
serrées. — Enfin que veux-tu? continua 
le forestier, si le ministre le rappelle pour
tant; la discipline, je ne connais que ça... 
Obéissance passive, voilà!.. C'est égal, 
M. Noël va être bien étonné, et il ne sera 
pas content non plus, lui! 

•^ J'irai ce soir lui expliquer mes rai
sons, interrompit Antoine, et il les ap
prouvera. — Il craignait de se laisser at
tendrir, et, quittant brusquement la cui
sine, il monta dans sa chambre.' 

En l'entendant s'éloigner, Sœurette se 
couvrit la figure de son tablier et ses san
glots éclatèrent. — Quand tu crieras, dit 
Verdier, tu vois bien qu'il est décidé à 
partir . . . Voilà les enfants! Ils ressem
blent aux oiseaux : sitôt emplumés, ils ne 
pensent qu'à quitter le nid! 

Tout en parlant, il essayait de bou
cler ses guêtres. Etaient-ce ses doigts qui 

tremblaient o i ses yeux qui voyaient trou -
ble?. . . il ne pouvait venir à b#ut de faire 
entrer Jcs ardillons dans les trous des 
courroies. A la fin, il sortit en jurant 
d'une voix étranglée, et monta au Châ-
nois pour tout conter à M. Noël. Il espé
rait encore que le bonhomme userait de 
s o n i n f l u e n c e p o u r r e t e n i r A n t o i n e , m a i s 
contre son attente M. Noël donna raison 
à son élève, en déclarant que ce départ 
était l'acte d'un homme sensé, et que, 
dans toute cette affaire, le seul fou, c'était 
lui Verdier. Là-dessus, il lui tourna le dos 
et s'enferma dans sa bibliothèque. 

Vers le soir, Sœurette monta dans la 
chambre d'Antoine pour procéder à l'ar
rangement delà malle. l e jeune homme 
était debout près de la fenêtre, contem
plant la forêt, dont les cimes ondulaient 
au vent d'ouest avec un bruit semblable à 
celui de la mer. Sœurette avait traîné la 
malle vide jusqu'au milieu de la chambre. 
— Ainsi, c'est bien décidé, soupira-t-elle 
d'une voix timide, tu veux donc nous 
quitter, mon fils? 

— Oui, mère, il lo faut, répondit-il sans 
se retourner, comme s'il eût craint de se 
laisser toucher par ce moite et anxieux 
rejrard qu'i l s e n t a i t p o s é s u r lu i . 

Sœurette hocha la tête, puis elle fouilla 
les placards, vida les tiroirs et se mit à 
ranger les effets dans la mille, tout en 
essuyant de temps à autre une larme qui 
s'obstinait à rouler sur sa joue. 

(À suivre.) AKDR* THEURIET. 
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